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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

1. Par requetes en date des 9 mai et 19 juin 2014,1 la Defense de M. KHIEU Samphan a 

sollicite la comparution de 2-TCE-81 en qualite d' expert sur la politique relative aux 

mariages qui sera examinee dans Ie proces 002102. Elle a egalement rappele que son 

ouvrage avait deja ete verse en preuve dans Ie proces 002101. 2 

2. Par decision en date du 21 octobre 2014,3 la Chambre a considere que ces demandes 

n'etaient pas a considerer comme des demandes nouvelles au sens de l'article 87-4 et il 

convient donc de considerer que 2-TCE-81 fait officiellement partie de la liste des 

temoins de la Defense pour Ie proces 002102 et que son ouvrage fait partie des elements 

de preuve dont les parties pourront faire etat au COlifS des debats. 

3. Le 4 novembre 2014, la Defense de M. KHIEU Samphan a pris connaissance de la 

lettre adressee par 2-TCE-81 a un journal en date du meme jour.4 

4. Aujourd'hui, en vertu de la regIe 87-4 du Reglement Interieur, elle demande a ce que 

ce document so it verse aux debats et rec;u en tant qu'eIement de preuve.5 

5. II est incontestable que cette lettre n'etait pas disponible avant l'ouverture du proces. 

Meme en exerc;ant toute la diligence voulue, la Defense n'aurait pu la decouvrir avant sa 

parution ... 

6. De plus, ce nouveau document est utile a la manifestation de la verite et remplit les 

criteres enonces a I' alinea 3 de la regIe 87.6 

1 Temoins et experts proposes par la Defense de M. KHIEU Samphiin pour Ie proces 002/02, 9 mai 2014, 
E30S/S. Avec Annexes confidentielles E30S/S.l (listes) et E30S/S.2 (resumes) ; Demande de la Defense de 
M. KHIEU Samphiin tendant a la comparution d'un nouvel expert au cours du proces 002/02 (regIe 87-4 du 
Reglement interieur), 19 juin 2014, E307/2. 
2 Demande de la Defense de M. KHlEU Samphiin tendant a la comparution d'un nouvel expert au cours du 
proces 002/02 (regIe 87-4 du Reglement interieur), 19 juin 2014, E307/2, par. 8 et note de bas de page 9. 
3 Decision on Joint Requestfor de novo Ruling on the application of Internal Rule 87(4), 21 octobre 2014, 
E307/1/2. 
4 Lettre de 2-TCE-8l en date du 4 novembre 2014, article de journal joint en annexe. 
5 «En cours de proces, la Chambre peut, d'office ou ala demande d'une partie, convoquer ou entendre tout 
personne comme temoin ou recevoir tout nouvel element de preuve qu'elle estime utile a la manifestation 
de la verite. Les parties sont tenues de motiver pareille demande. La Chambre se prononcera sur Ie bien
fonde de celle-ci en appliquant les criteres enonces aI' alinea 3 de la presente regIe. La partie requerante 
doit egalement convaincre la Chambre que Ie temoignage ou l'element de preuve sollicite n'etait pas 
disponible avant l'ouverture de l'audience ». 
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7. En eiIet, dans cette lettre, 2-TCE-81 evoque ses methodes de recherches et explique en 

quoi elle a ete amenee it etudier et remettre en cause Ie terme de «mariages forces» 

utilise en rapport avec les mariages sous Ie regime du Kampuchea democratique. 

8. L'opinion de 2-TCE-81 telle qu'elle transparait de cet article est bien evidemment un 

point important dont la Defense entend discuter dans Ie cadre du proces 002/02. Cela 

donne egalement des elements utiles pour comprendre Ie travail universitaire de 2-TCE-

81 et assister les parties dans Ie cadre de son interrogatoire. 

9. Par ailleurs, la Defense va demander la traduction de ce court article, qUI sera 

disponible dans les trois langues de travail du Tribunal avant la comparution de 2-TCE-

81 etlou de tout autre expert sur les «mariages forces» que la Chambre souhaitera 

entendre. 

10. PAR CES MOTIFS, la Defense de M. KHIEU Samphfm demande it la Chambre 

de premiere instance de VERSER aux debats ce nouveau document et de Ie RECEVOIR 

en tant qu'element de preuve. 

Me KONG Sam Onn Phnom Penh &!!L 
Me Anta GUISSE Paris c6¥-
Me Arthur VERCKEN Paris 

a~ 

6 « ( ... ) La Chambre peut declarer irrecevable un element de preuve s'il s'avere : a) Denue de pertinence ou 
ayant un caractere repetitif; b) Impossible a obtenir dans un delai raisonnable ; c) insusceptible de prouver 
ce qu' il entend etablir ; d) Interdit par la loi, ou e) Destine a prolonger la procedure ou autrement abusif». 
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